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paiement d'un fermage aprés décés du
propriétaire

Par LEONE Josiane, le 28/12/2020 à 15:05

Bonjour,

Le propriétaire des terre que nous louons depuis 1992 est décédé en 2020.

Un des deux héritiers nous adresse la facture de fermage. Devons-nous lui demander de
justifier que c'est bien lui l'héritier et non son frère.

D'avance merci pour votre aide.

Cordialement.
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